
Compte rendu réunion commission Water-polo 
Le samedi 9 juin 2012 à Fleury les Aubrais à 15h 

 
Présents : 

Tony Poulin, David Vandekerkhove, Cécile Duchateau, Michel Sauget, Olivier Dupas, Elisabeth 
Klein 

 
Absents excusés : 

Patricia Fontanillas, Luc Bonnard, Damien Cousty, Rodolphe Boussin, Matthias Beurton 
 
Compétition régionale 2011/2012 

 Fleury les Aubrais champion de la région Centre cette saison. Aucune défaite, félicitations aux 
joueurs et au club qui suit leur évolution. 

 Dimanche 10 juin, Fleury les Aubrais est de plus devenu « Champion de l’Ouest » devant les 
champions des 3 autres régions (Hérouville, Rennes et La Roche sur Yon). Ce tournoi était 
organisé par le Centre et s’est déroulé à Fleury les Aubrais samedi et dimanche. Merci à la 
Région pour la Coupe et les médailles. 

 Les amendes pour défaut de communication de résultats seront appliquées 
 Réunion de fin de saison fin juin (plus de disponibilités des entraîneurs et responsables de 

clubs). Date prévue le 25/06 ou le 28/06. 
 
Compétition régionale 2012/2013 

 Blois 
 Bonneval 
 Bourges 
 Chartres 
 Fleury les Aubrais 
 Orléans nouveau club 
 Montargis ? 
 St Jean de la Ruelle 
 Saran 
 Tours ? 
 Vernouillet 

La commission maintient le fait que Bonneval peut jouer dans son bassin pour les matchs de région  
 
Nota : bien veiller, sur le calendrier à venir, à libérer les 10 et 11 novembre, dates des interclubs  
 
Compétition N2 - N3 
Chartres a réussi ses matchs de barrage et accède donc à la N2. Félicitations à tous les joueurs. 
Montargis a choisi de redescendre en N3 malgré sa possibilité de rester en N2. 
Le Centre sera représenté quand même cette année encore en N2.  
Orléans, Blois, Bourges et Tours restent en N3. 
 
Arbitrage 
Deux équipes nouvelles rejoignent le championnat (peut être 4) et nous sommes toujours face à une 
« pénurie » d’arbitres dans le Centre. 
Plusieurs solutions : 

 Faire venir des arbitres des autres régions mais coût plus important et notre budget ne le 
permet pas 

 Mettre en place une « formation non reconnue, allégée mais valable uniquement sur la 
région ». Cette idée est complètement rejetée du fait de la responsabilité des arbitres dans le 
déroulement et la sécurité du match. 

 Conditionner l’engagement en région au fait d’avoir au minimum un arbitre donnant 15 
disponibilités. Cela aboutirait à n’avoir que 2 clubs inscrits 

 Appliquer la réglementation de la zone (système des amendes pour défaut d’officiels) mais 
parallèlement, proposer des formations 

 
Il est donc proposé à l’approbation du comité directeur 

 Une amende de 100 à 200 € (pour rester similaire aux autres disciplines – course et synchro) 
par match sur lequel le club n’a pas donné de disponibilités d’arbitrage 



 Augmenter la caution (un match « coûte » en moyenne 70 €, il y en aurait 15, soit 1500€) 
Cette caution est remboursée au prorata de matchs arbitrés. Proposition de conserver ce 
système 

 Proposer et inciter les clubs à former des arbitres : 
o Mise en place d’une formation en région (au comité). Formation mise en place par 

l’ERFAN et prise en charge par le comité pour les coûts des formateurs (coût estimé à 
200/300 €). Début septembre 2012, examen théorique mi décembre  

o Proposition de formations dans les autres régions de la zone ou en région parisienne 
proche (dans ce cas, la formation serait payante si la région formatrice demande un 
montant) 

Rappel du principe de formation : 20 h de théorie, examen sur QCM, pratique avec 10 matchs suivis 
et commentés du tuteur sur un livret, puis évaluation finale. En cas de non remplissage du livret, le 
match concerné sera considéré comme non fait pour le stagiaire. 

 Rappeler en gras dans le règlement, l’obligation de cumuler les matchs N2 ou N3 avec les 
matches de région.  

 Surseoir en totalité ou partiellement aux amendes pour les clubs qui engagent des arbitres en 
formation sur la saison 2012/2013. 

 La présentation pour l’examen théorique en candidat libre est acceptée (ex : Bonneval) 
 
Formation officiels B 
Des formations seront proposées avec des dates en tout début de saison (mi septembre) pour les 
officiels de table pour devancer les manques des clubs. 

 Une formation mise en place au comité (1 formation = 2 h à 2 h 1/2) 
 Des formations dans les clubs (exemple  David sur le 41, Yannick sur Bourges, François sur 

Fleury, Cédric sur le 28…) 
 
Frais d’engagement championnat régional 
Il est proposé de conserver les montants fixés l’an dernier sur les engagements, toujours dans la 
prospective de favoriser les jeunes 
 
Décalage des dates championnat régional 
Les dates fixées ne pourront pas être modifiées sauf en cas de force majeure. Les matchs couplés (N3 
et région) idem. En effet, cette année, certains clubs ont tout décalé tant en région qu’à la zone 
Ouest. 
 
Secteur jeunes 
Seuls les clubs de Chartres (90% des jeunes participants) et Fleury les Aubrais (3 à 4 jeunes, mais 
difficulté de déplacement – indemnisation des parents) participent aux inter-comités.  
Rodophe Boussin avait maintenu son engagement, lors de la précédente réunion, d’assurer 
l’encadrement. Or, pour un problème de santé puis de disponibilités par rapport à des compétitions 
natation dans son club (dont il est aussi entraîneur), nous avons du déclarer 2 forfaits pour les 15 ans 
et un forfait pour les 13 ans. Il n’est pas possible de ne dépendre que d’un club et d’un encadrant. 
Il est mis en avant que les clubs qui « montent » en championnat sont les premiers à devoir faire 
avancer la formation des jeunes.  
Aussi, il est proposé à l’approbation du comité directeur : 

 Mettre fin aux regroupements régionaux si les participants sont si peu représentatifs des 
différents clubs de la région (aucun intérêt pour la région de faire un regroupement régional si 
seul Chartres participe avec un encadrant de Chartres) 

 Tous les clubs inscrits en N2, N3 (A ou B) devront donner une date pour laquelle un de leurs 
encadrants devra accompagner une sélection régionale. Il y aura 4 ICO 15 ans et 1 ou 2 ICO 
13 ans. A défaut, une amende à fixer (500 €) sera appliquée. Le calendrier de la zone sera 
connu tout début juillet. 

 
Polonat 
Compte rendu joint. Dommage que seuls 2 départements se soient présentés pour la Région. 
Malgré tout le Centre prend les 2ème et 3ème places en zone.  
 
ICO 17  
Le centre participera bien à l’ICO 17 inter région. Matthias et Aurélien assurent l’encadrement. 4 clubs 
y participent (Chartres, Blois, Fleury et Bourges).  


